
Quelles sont les conditions de validité d'une clause de non-
concurrence au Luxembourg ?

Réponse courte

Une clause de non-concurrence est valable au Luxembourg si elle respecte des conditions strictes :

elle doit être rédigée par écrit dans le contrat de travail ou un avenant ;

elle ne peut concerner que des salariés dont la rémunération annuelle brute dépasse 54 144 € (montant 2025,

indexé) ;

sa durée ne peut excéder 12 mois après la fin du contrat ;

elle doit être limitée à une activité concurrente précise, et proportionnée en termes de temps et de zone

géographique.

Si ces conditions ne sont pas respectées, la clause est nulle et inopposable au salarié.

Définition

La clause de non-concurrence vise à protéger les intérêts de l'entreprise après la rupture du contrat, en

interdisant au salarié d'exercer certaines activités concurrentes.

Elle ne doit pas être confondue avec la clause de confidentialité, qui s'applique indépendamment du niveau de

rémunération et peut perdurer même sans limite temporelle stricte.

Questions fréquentes

L'employeur doit-il verser une contrepartie financière pour une clause de non-concurrence au Luxembourg ?

Non, contrairement à la pratique française, aucune contrepartie financière obligatoire n'est requise au Luxembourg pour une clause de
non-concurrence. L'employeur n'est pas tenu de verser une indemnité compensatrice au salarié concerné.

Quel est le seuil de rémunération pour appliquer une clause de non-concurrence au Luxembourg ?

Le seuil de rémunération annuelle brute est fixé à 54 144 € pour l'année 2025 (montant indexé). Seuls les salariés dépassant ce seuil
peuvent être soumis à une clause de non-concurrence valable juridiquement.

Quelle est la durée maximale d'une clause de non-concurrence au Luxembourg ?

La durée maximale d'une clause de non-concurrence ne peut excéder 12 mois après la fin du contrat de travail. Au-delà de cette période,
la clause devient automatiquement nulle et inopposable au salarié.

Quelles sont les conditions de validité d'une clause de non-concurrence au Luxembourg ?

Une clause de non-concurrence est valable au Luxembourg si elle respecte des conditions strictes : elle doit être rédigée par écrit dans le
contrat de travail, ne peut concerner que des salariés dont la rémunération annuelle brute dépasse 54 144 € (2025), sa durée ne peut
excéder 12 mois après la fin du contrat, et elle doit être limitée à une activité concurrente précise et proportionnée géographiquement.
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Conditions d’exercice

Pour être licite, la clause de non-concurrence doit :

être inscrite par écrit dans le contrat ou un avenant ;

s'appliquer uniquement aux salariés dépassant le seuil légal de rémunération ;

être limitée à un secteur d'activité concurrentiel direct ;

avoir une portée géographique raisonnable, proportionnée aux intérêts à protéger ;

ne pas excéder 12 mois après la fin du contrat.

Le non-respect de ces conditions entraîne automatiquement la nullité de la clause.

Modalités pratiques

La clause doit être négociée au moment de l'embauche ou lors d'une modification contractuelle.

Elle ne donne lieu à aucune contrepartie financière obligatoire, contrairement à la pratique française.

En cas de litige, le salarié peut saisir le tribunal du travail pour en contester la validité ou l'application.

L'employeur doit pouvoir démontrer que la clause est nécessaire et proportionnée.

Pratiques et recommandations

Rédiger la clause avec précision (secteur concerné, zone géographique, durée).

Éviter les clauses trop générales qui seraient automatiquement annulées.

Vérifier régulièrement que le seuil de rémunération applicable est atteint.

Pour les RH, il est conseillé d'utiliser un modèle validé par un juriste et de conserver une trace écrite de la

négociation.

Cadre juridique

Articles L.125-8 à L.125-10 Code du travail : conditions de validité des clauses de non-concurrence

Article L.121-6 Code du travail : exigence de rédaction écrite des clauses contractuelles

Jurisprudence luxembourgeoise : invalidation des clauses disproportionnées ou trop générales

Indexation légale 2025 : seuil de rémunération annuelle brute fixé à 54 144 €
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6


La clause de non-concurrence est un outil de protection légitime pour l'entreprise, mais elle doit être maniée avec prudence. Mal

rédigée, elle risque d'être annulée et de fragiliser l'employeur en cas de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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